
Jeudi 2 avril 2020 - n°1170 - 1,60 € - S - www.lhebdo17.fr

CONCILIER MARAÎCHAGE ET  
MESURES DE SÉCURITÉ AU THOU

(©
Ar

oz
oa

ar
)

PAGE 6

(©
Px

he
re

)

COVID-19 - PAGE 3

Des centres 
de consultations 
ouvrent en Aunis

ROCHEFORT - PAGE 10

Les familles à l’épreuve 
du confinement

SURGÈRES - PAGE 7

Un garagiste solidaire avec 
les chauffeurs routiers

L’INVITÉE - PAGE 5

Marine Le Feunteun, 
la juriste au cœur vert

ATTESTATION 
POUR VOUS 
DÉPLACER
P. 18-19



Toujours fournir les adhérents 
dans cette « drôle de période »
Concilier mesures de confinement, maraîchage et 
insertion, la dure mission de l’association Arozoaar.

Les distances sont 
de rigueur lors de 

la plantation des 
haricots verts 

(©Arozoaar)

LE THOU

Le tout jeune chantier d’in-
sertion par le maraîchage bio-
logique créé il y a trois ans, a 
dû s’adapter aux contraintes 
liées à l’épidémie de coronavi-
rus. «  C’est une drôle de 
période  », confie  Fabienne 
Pouyadou, la directrice de la 
structure. Les adhérents au 
nombre de 140 peuvent en effet 
venir chercher leurs paniers de 
légumes bio, comme d’habi-
tude, à ceci près  : «  Récupérer 
son panier hebdomadaire était 
un moment convivial et partagé 
mais on est passé à un libre-
service où les adhérents ne 
croisent personne. Les paniers 
sont disposés sur des étagères et 
sont récupérés sans qu’on soit 
présent  », explique Fabienne 
Pouyadou.

L’association peut en effet 
fournir ses adhérents mais n’a 
aucun surplus pour des per-
sonnes extérieures  : «  Nous 
sommes dans une période char-
nière pour les maraîchers qui 

fait que nous n’avons presque 
plus de légumes d’hiver et 
n’avons pas encore ceux d’été », 
ajoute-t-elle, la directrice espé-
rant que les fournisseurs de 
plants seront au rendez-vous 
tout au long de cette période de 
confinement  : «  On a été livré 
la semaine dernière en plants, 
mais est-ce qu’on le sera la 
semaine prochaine  ? Tout est 
relativement fragile ».

C’est donc une période cru-
ciale pour le chantier d’inser-
tion, alors que les ouvriers 
s’occupent actuellement de la 
mise en terre des plants bio 
pour cet été. «  Si on ne plante 
pas maintenant on peut fermer 
pour le reste de l’année et cela 
mettrait en péril le chantier 
d’insertioncar on serait sans 
légumes jusqu’au mois de 
mai 2021 », confie la directrice. 
Il existe l’aspect agricole mais 
aussi l’aspect insertion, capital 
à l’activité du Jardin de 
Cocagne Arozoaar. « Il a donc 
fallu s’organiser en raison des 
mesures barrières pour pour-
suivre l’activité tout en préser-

vant la sécurité de tous, pour 
que tout le projet de l’associa-
tion ne soit pas remis en cause ».

L’association a donc réduit 
le nombre de personnes sur 
site en le divisant par deux, soit 
une dizaine, ouvriers agricoles 
et encadrants compris. Celles 
pouvant être en télétravail le 
sont, d’autres sont retenus par 
des gardes d’enfants.

75 % de présence

Tous doivent s’acquitter de 
mesures particulières comme 
le lavage des mains à l’arrivée 
et à chaque changement de 
tâche : « Nous avons une petite 
quantité de gel hydroalcoolique 
pour que tous en aient dans la 
poche lorsqu’ils sont loin d’un 
point d’eau.  » Autre mesure, 
personne ne s’approche à plus 
de 2 m l’un de l’autre : « Au vu 
de notre surface (près de 4 hec-
tares, N.D.L.R.), c’est faisable, 
on organise le travail sans se 
croiser du tout  ». Selon la sur-
face, deux à quatre personnes 
travaillent en même temps, pas 
plus.

Un labeur qui n’est pas quo-
tidien, car il est adapté aux 
disponibilités des encadrants  : 
« Nous avons une présence esti-
mée à 75 % et quand on est là il 
faut carburer car on a beau-
coup à faire. »

L’organisation se fait quasi-
ment au jour le jour, en raison 
des contraintes actuelles. Mais 
Fabienne Pouyadou reste posi-
tive  : «  Nos adhérents nous 
disent qu’ils sont super heu-
reux. L’équipe est très mobilisée 
et très consciente de l’impor-
tance de son travail, cela donne 
une émulation particulière ».

Carine Fernandez

Un recours a été déposé auprès du Tribunal administratif de 
Poitiers concernant les élections municipales du 15 mars dernier, 
lors desquels, l’unique liste de la commune a été élue. Un recours 
qui porterait selon Pascal Tardy, maire sortant et tête de la liste 
élue, « sur le bulletin de vote ». Il ajoute : « On ne comprend pas 
bien car il a été validé par la préfecture ».
Le plus incroyable dans cette histoire, c’est que ce recours, 
« déposé le 16 ou 17 mars », souligne Pascal Tardy, l’a été en 
usurpant l’identité d’un habitant de la commune. « La personne a 
dû déposer plainte à la gendarmerie, elle a dû se justifier ».
La municipalité a donc pris un avocat car une procédure a été 
lancée : « Le tribunal nous a dit que le recours allait tomber tout 
seul », assure le maire qui ajoute : « Vu ce qu’on est en train de 
vivre, il y a autre chose à faire comme veiller sur nos anciens. On 
brûle de l’énergie pour rien ». Pascal Tardy reste malgré tout 
philosophe : « Cela fait partie des dures missions qui nous 
incombent ».

Pascal Tardy : « On brûle de l’énergie pour rien » 
(© archives L’Hebdo 17)

La Devise : un recours déposé 
avec usurpation d’identité

L’association des parents d’élèves de St-Saturnin-du-Bois/
St-Pierre-d’Amilly proposent aux enfants une action de solidarité 
en réalisant des dessins et des lettres pour les résidents de la 
maison de retraite du Bois Long, afin de leur apporter un soutien 
moral. Envoyez les créations des enfants directement à l’ÉHPAD 
au 12, rue de la Fontaine - 17700 St-Saturnin-du-Bois ou 
déposez-les à St-Saturnin au 50 rue de Thurigny ; 2 rue de 
Priaires ; 5 rue de Suède ; 26 rue de la Fontaine ou à St-Pierre-
d’Amilly au 1, rue de l’École.

P
Renseignement sur Facebook @APEstsatstpierre

St-Saturnin-du-Bois : les enfants 
dessinent pour les seniors

Un recours a été déposé concernant les élections municipales à 
Surgères. Nous avons contacté Catherine Desprez, maire sortante 
et tête de la liste vainqueur le 15 mars dernier qui s’est dit « pas 
très inquiète » : « Nos agents se renseignent mais apparemment il 
a été déposé avant les élections. Ce doit être le recours de Younès 
Biar concernant Étienne Vitré » (lire L’hebdo 17 du 5 mars 2020).
Younès Biar nous a bien confirmé avoir de son côté déposé ce 
recours, sans avoir reçu de réponse de la part du tribunal. 
Catherine Desprez, elle, parle d’une ordonnance de rejet qui 
aurait été rédigée juste après les élections. Quoi qu’il en soit, 
nous en saurons plus à la fin du confinement.

Surgères a aussi son recours

Des embauches, mais plus tard
Arozoaar Jardin de Cocagne s’apprêtait à recruter 6 per-
sonnes début avril, ce qui ne semble pas pertinent à l’équipe 
encadrante dans le contexte actuel. Ces recrutements sont 
toujours dans les tuyaux mais seront effectués après le 
confinement afin d’encadrer au mieux les nouveaux arri-
vants. Une embauche qui sera nécessaire en raison de la 
liste d’attente d’adhérent que possède déjà l’association et 
dont le nombre pourrait s’envoler après le confinement  : 
« Cela fera peut-être bouger quelques curseurs sur l’importance 
d’une alimentation saine, d’être autonome et d’acheter à proxi-
mité et sur les valeurs de solidarité qui sont celles du chantier 
d’insertion », espère Fabienne Pouyadou. Un vœu pieux qui 
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SURGÈRES
14 rue Alfred de Vigny

Pour tout savoir sur la 

PRÉPARATION 
DES OBSÈQUES, 

rendez-vous  
dans votre agence

• Organisation d’obsèques
• Prévoyance obsèques
• Monuments
• Caveaux

• Travaux de cimetière
• Gravure

SURGÈRES 
ET ALENTOURS
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